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5.1 Démission

Me Chrétien peut démissionner de son poste de régis-
seur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Chrétien consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du présent, Me Chrétien pourra continuer l’examen
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonc-
tion de son salaire annuel.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Chrétien
se termine le 18 septembre 2011. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseur de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie,
Me Chrétien recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
ANDRÉ J. CHRÉTIEN MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 823-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT une modification à l’organisation des
conseils d’administration de deux établissements
publics visés aux articles 119 et 126 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux

ATTENDU QUE l’article 119 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), rem-
placé par l’article 59 du chapitre 32 des lois de 2005,
prévoit notamment qu’un conseil d’administration est
formé pour administrer un établissement qui exploite un
centre d’hébergement et de soins de longue durée ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 126 de cette loi, modifié par l’article 62 du chapi-
tre 32 des lois de 2005, un conseil d’administration est
formé pour administrer un établissement qui exploite un
centre hospitalier ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 128 de cette loi,
modifié par l’article 65 du chapitre 32 des lois de 2005,
une agence de la santé et des services sociaux peut, si
elle estime que les circonstances le justifient et après
avoir consulté les établissements concernés, proposer au
ministre que deux ou plusieurs établissements qui ont
leur siège dans le territoire de cette agence soient admi-
nistrés par le même conseil d’administration ;

ATTENDU QUE l’agence doit toutefois tenir compte
des caractéristiques ethnoculturelles ou linguistiques des
établissements concernés, particulièrement celles des
établissements reconnus en vertu de l’article 29.1 de la
Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11) ;

ATTENDU QUE l’Agence de la santé et des services
sociaux de la Capitale-Nationale propose au ministre, en
raison notamment des caractéristiques linguistiques et
ethnoculturelles des usagers qu’ils desservent et après
les avoir consultés, que les établissements Saint Brigid’s
Home Inc. et L’Hôpital Jeffery Hale, qui ont leur siège
dans le territoire de cette agence, soient administrés par
le même conseil d’administration ;

ATTENDU QUE le ministre accepte la proposition de
cette agence ;

ATTENDU QUE, selon l’article 128 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux, modifié tel que
susdit, la décision du ministre d’accepter la proposition
de l’agence doit être approuvée par le gouvernement,
lequel détermine le type de conseil d’administration qui
doit être retenu pour administrer les établissements

HEBERTSY
Décret 823-2006, 13 septembre 2006



4654 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 octobre 2006, 138e année, no 40 Partie 2

concernés de même que le jour et le mois où doivent
être tenues l’élection et les désignations des personnes
visées aux articles 135 et 137 de cette loi ;

ATTENDU QU’il est opportun d’approuver la décision
du ministre à l’égard de la proposition qui lui a été faite
par l’agence mentionnée plus haut ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE soit approuvée, en application de l’article 128 de
la Loi sur les services de santé et les services sociaux, la
décision du ministre à l’effet que soient administrés par
le même conseil d’administration les établissements sui-
vants :

— Saint Brigid’s Home Inc. ;
— L’Hôpital Jeffery Hale ;

QUE le type de conseil d’administration retenu
pour administrer ces établissements soit celui visé à
l’article 129 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, remplacé par l’article 67 du chapitre 32
des lois de 2005 ;

QUE l’élection et les désignations prévues aux arti-
cles 135 et 137 de la loi soient tenues le 23 octobre 2006.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 824-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT la détermination des conditions
d’emploi de Me Pierre Michaud comme membre du
conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence de la santé et des services
sociaux de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), modifié
par l’article 227 du chapitre 32 des lois de 2005, prévoit
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il
délimite, une agence de la santé et des services sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 316
du chapitre 32 des lois de 2005, une agence de dévelop-
pement de réseaux locaux de services de santé et de
services sociaux instituée en vertu de la Loi sur les

agences de développement de réseaux locaux de services
de santé et de services sociaux (L.R.Q., c. A-8.1) et dont
le nom apparaît en annexe de cette loi continue son
existence sous le nom indiqué en annexe du chapitre 32
des lois de 2005 et est réputée, pour le même territoire et
avec le même siège, être une agence instituée en vertu de
l’article 339 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, modifié par l’article 227 du chapitre 32
des lois de 2005 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux, remplacé
par l’article 157 du chapitre 32 des lois de 2005, les
affaires d’une agence sont administrées par un conseil
d’administration composé de membres nommés par le
ministre dont le président-directeur général de l’agence ;

ATTENDU QUE l’article 399 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux prévoit notamment que
le mandat du président-directeur général de l’agence est
d’une durée d’au plus cinq ans et qu’à l’expiration de
son mandat, il demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit
remplacé ou nommé de nouveau ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de
cette loi prévoit que le gouvernement détermine la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail du président-directeur général ;

ATTENDU QUE Me Pierre Michaud a été nommé
membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Régie régionale de la santé et des
services sociaux de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
par le décret numéro 33-2004 du 14 janvier 2004, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a nommé de nouveau Me Pierre Michaud membre
du conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence de la santé et des services sociaux de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine pour un mandat de deux
ans à compter des présentes et qu’il y a lieu de déterminer
ses conditions d’emploi à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les conditions d’emploi de Me Pierre Michaud
comme membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Agence de la santé et des services
sociaux de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine soient celles
apparaissant en annexe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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